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· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : 
Acquisition des connaissances.

Conducteurs de travaux, chefs de chantier et encadrements techniques.


Expérience dans le domaine du bâtiment.

-  Connaître les différentes nuisances liées aux chantiers et les solutions possibles pour les maîtriser.

- Savoir communiquer sur la démarche faible nuisance auprès des différents interlocuteurs : entreprises, riverains et maître d’ouvrage.

-  Organiser et mettre en œuvre le suivi d’un chantier faible nuisances dans son métier et en lien avec les autres corps d’état.

- Identifier les nuisances liées au chantier et mettre en place les solutions pour les maîtriser.
-  Mettre en place une organisation et un tri des déchets sur le chantier.

-  Communiquer auprès des acteurs du chantier et des riverains.


Quelles sont les nuisances générées par un chantier ? Quels en sont les traitements ?
Etude des différentes nuisances :

- Bruit

- Pollution de l’air

- Nocivité des produits (exercices)

- Transport

- Propreté du chantier

- Pollution du sol et des eaux, des plantations

Et dans la pratique, c’est comment ?

Présentation de solutions techniques pour les limiter

Exercice

Retours d’expériences : le diagnostic et les solutions

Quels atouts et quelles solutions techniques puis-je mettre en avant pour faire valoir mon engagement à réduire les nuisances ?

La gestion des déchets dans le cadre d’un chantier à faibles nuisances

Rappel des principes généraux de la gestion des déchets

Outils pour s’assurer du respect des règles de tri sur le chantier 

Exercice en sous-groupes : les actions concrètes pour réussir une gestion des déchets soucieuse de l’environnement

Communiquer sur son engagement environnemental sur le chantier

Quand, quoi et comment communiquer avec :

Les travailleurs du chantier

Les riverains

Le Maître d’Ouvrage

Maîtrise des nuisances, gestion des déchets, communication tout au long du chantier

Travaux en sous-groupes permettant aux participants d’identifier à chaque étape du chantier les conditions de réussite d’un chantier à faibles nuisances (phase préparation, réalisation et livraison)

Restitution à l’oral

Bilan

Conclusion et bilan de la journée

Evaluation de la journée par les participants

Durée : 1 jour
Lieu : Picardie

Coût de la formation : 350 euros H.T. soit 418.60 euros T.T.C.

Coût des déjeuners : 20 euros T.T.C. par déjeuner (optionnel)


Le règlement est à joindre avec le bulletin d’inscription  
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie).
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